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OUI, L’Autre Gauche en Bourgogne, par la proposition 37, interdira toute culture 
OGM en plein champ sur le territoire. 
Cette décision est liée à plusieurs interrogations non résolues à ce jour : 
 - l’inocuité sur la santé humaine ; 
 - l’impact sur la faune et la flore ; 
 - la rentabilité de ces semences à long terme et l’utilisation de plus en plus 
grande de pesticides par l’augmentation de la résistance des adventices ; 
 - la dépendance des agriculteurs aux multinationales semencières. 
 

 
OUI, par la proposition 9, L’Autre Gauche en Bourgogne soutient le retour en 
régie publique de la restauration scolaire et, par la proposition 22, promeut le 
partenariat avec les producteurs bio locaux pour la fourniture des cantines 
internalisées et gratuites. 
Dans la mesure où les OGM n’ont pas fait preuve de leur inocuité et qu’ils 
apparaissent en contradiction avec la politique agricole proposée par L’Autre 
Gauche en Bourgogne et que par ailleurs la qualité de la nourriture est source de 
santé pour les jeunes, il est important d’intervenir sur le contenu des aliments 
qui composent les menus de la restauration des lycées. 
 



 
OUI, proposition 37 : réorientation du pôle agro-alimentaire vers une agriculture 
paysane et biologique. 
Les OGM profitent non aux agriculteurs qui les cultivent mais aux 
multinationales qui les obligent à racheter d’année en année la totalité des 
semences génétiquement modifiées. Notre soutien aux exploitants agricoles 
implique un dispositif rigoureux, excluant les OGM en semences et en nourissage 
pour le respect de l’agriculteur et du consommateur. 
 

 
OUI, dans le préambule 2 du programme de L’Autre Gauche en Bourgogne : 
”L’argent public doit servir au public (…) la préservation du bien commun doit 
primer (…)”, dans la proposition 37 : interdiction des OGM et réorientation du 
pôle vers une agriculture paysane et biologique et dans la proposition 22 : 
partenariat avec les producteurs bio. 
La logique des OGM veut l’uniformisation et la productivité au détriment de la 
variété et de la qualité. La mise en oeuvre d’une politique de reconquête foncière 
agraire, en lien avec la SAFER et d’autres organismes (Terre de liens), 
permettra un aménagement du territoire sortant de la spéculation du marché 
des terres arables. 
L’Autre Gauche en Bourgogne aidera l’installation des agriculteurs par le 
développement des petites structures plutôt qu’un soutien aux grosses 
exploitations. 
 

 
OUI, en synergie avec les organismes agricoles anti-OGM et, par exemple, le 
soutien au développement du pâturage. 

 
 

 
NON, par principe de précaution, instauration d’un moratoire et demande à l’État 
d’un développement de l’évaluation des risques sanitaires et écologiques. 



 

 
OUI, voir le commentaire de la question précédente ; de plus il est de notre 
devoir d’élu et de citoyen de freiner les firmes multinationales sans scrupules. 
 

 
OUI, coût de l’étiquetage aux frais des fabricants de nanoparticules. 
 

 
OUI, en synergie avec les organismes agricoles antipesticides. 
 

 
OUI, en particulier pour l’instauration de consultations auprès des pourvoyeurs 
de pesticides, en premier lieu les jardineries (grand public) puis les coopératives 
agricoles. 
 

 
OUI, rendre l’agriculture biologique attractive en favorisant des débouchés 
locaux comme les cantines, la pédagogie dans les fermes, le tourisme écologique, 
en relation avec des organismes comme Biobourgogne. 
 

 
OUI, par la suppression de l’externalisation des restaurations collectives au 
bénéfice des ingrédients biologiques les plus accessibles dans un premier temps 
(légumineuses, céréales, légumes et fruits locaux de saison), cf. réponses 2 et 3. 
 

 
OUI, par la mise en place de méthodes alternatives en concertation avec le 
personnel d’entretien des lycées. 
 



 
Par un bilan des constructions existantes, publiques et HLM, en vue 
d’amélioration et l’emploi de matériaux écologiques pour les constructions à 
venir. 
 

 
OUI, voir le préambule 5 : “(…) mobilisation tout entière de la société” donc 
l’orientation universitaire dans ces domaines en respectant l’attribution de 
l’argent public au service public ; éventuellement prêts aux entreprises locales 
de ce domaine sous condition de contrôle (cf. proposition 14 du programme). 
 

 
OUI, en commençant par les bâtiments publics. 


